
Procès-verbal
Assemblée Générale Ordinaire d’élection de Toujours plus…

culturel - 28 septembre 2024

L’an deux mille vingt-quatre, le samedi vingt-huit septembre à dix-sept heure trente, les
membres actifs de l'association Toujours plus… culturel se sont réunis en assemblée
générale ordinaire au siège social, situé au 10 rue Myrha dans le 18e arrondissement de
Paris, sur convocation du bureau.

M. Dorian PÉRIGOIS et M. Paul PINAULT sont choisis en tant que président et secrétaire de
séance.

Le Président déclare la séance ouverte. Il précise que les statuts ne prévoyant aucun
quorum, l'assemblée peut délibérer valablement à la majorité de 6. Le nombre de votants
s’élève donc à 12 personnes présentes ou représentées.

Le Président rappelle que l'ordre du jour est le suivant :

1) lecture des statuts ;
2) rappels des avancées administratives ;
3) rapport financier et moral par PÉRIGOIS Dorian et PINAULT Paul ;
4) approbation des finances ;
5) présentation des postes ;
6) élection des nouveaux membres, dont le.a trésorier.ère.

Le Président a précisé que l'ensemble des documents ont été adressés à chacun des
membres en accompagnement des convocations. Il a été fait lecture du rapport moral et du
rapport financier.

Lors du débat qui a suivi, des éléments suivants ont été avancés : la mise en place d'une
adhésion pour les membres du bureau, et surtout les propositions d'adhésions pour les
personnes extérieures. Il a été aussi question des partenariats rémunérés, des sources de
subventionnement et de la mise en place d'un mode de paiement par carte, type SumUp.

À l'issue du débat entre les membres, le président de séance a mis aux voix les questions
suivantes, conformément à l'ordre du jour :

Résolution 1 : Rapport moral et financier

L'assemblée générale adopte la délibération à l'unanimité.

Résolution 2 : Approbation des finances

L'assemblée générale approuve le budget à l’unanimité.

Résolution 3 : Désignation du.de la trésorier.ère

Anastasia JOLLY : 9
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Nell TEIXEIRA : 1

Mme JOLLY Anastasia a été désignée trésorière. Cette résolution est adoptée à la majorité
de 9 voix.

Résolution 4 : Désignation du.de la président.e

Clara BARTOLI : 1

Dorian PÉRIGOIS : 9

M. PÉRIGOIS Dorian a été désigné président. Cette résolution est adoptée à la majorité de
9 voix.

Résolution 5 : Création du poste de vice-président.e et changement du
système de passation du poste de président.e.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. Elle sera inscrite dans les statuts.

Résolution 6 : Désignation du.de la vice-président.

Clara BARTOLI : 9

Paul PINAULT : 1

Mme BARTOLI Clara a été désignée vice-présidente. Cette résolution est adoptée à la
majorité de 9 voix.

Résolution 7 : Création du poste de président.e adjointe.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. Elle sera inscrite dans les statuts.

Résolution 8 : Désignation du.de la président.e adjoint.e.

Raphaël CAUSSE : 9

Paul PINAULT : 1

M. CAUSSE Raphaël a été désigné président adjoint. Cette résolution est adoptée à la
majorité de 9 voix.

Résolution 9 : Désignation du.de la secrétaire

PINAULT Paul : 9

GUEZ Leah : 1

M. PINAULT Paul a été désigné secrétaire. Cette résolution est adoptée à la majorité de 9
voix.

Résolution 10 : Création du poste de trésorier.ère adjoint.e



Cette résolution est adoptée à l'unanimité. Elle sera inscrite dans les statuts.

Résolution 11 : Désignation du.de la trésorier.ère adjoint.e.

TEIXEIRA Nell : 8

GUEZ Leah : 2

Mme TEIXEIRA Nell a été désignée trésorière adjointe. Cette résolution est adoptée à la
majorité de 8 voix.

Résolution 12 : Création du poste de responsable de la Communication.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. Elle sera inscrite dans les statuts.

Résolution 13 : Désignation du.de la responsable de la Communication

Capucine LANCIEN : 9

Juliette DIAZ : 1

Mme LANCIEN Capucine a été désignée responsable de la Communication. Cette
résolution est adoptée à la majorité de 9 voix.

Résolution 14 : Création du poste d'assistant.e de la Communication

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. Elle sera inscrite dans les statuts.

Résolution 15 : Désignation de l'assistant.e de la Communication

Juliette DIAZ : 9

TEIXEIRA Nell : 1

Mme DIAZ Juliette a été désignée assistante de la Communication. Cette résolution est
adoptée à la majorité de 9 voix.

Résolution 16 : Création du poste de responsable événementiel (animations et
invité.es)

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. Elle sera inscrite dans les statuts.

Résolution 17 : Désignation du.de la responsable événementiel (animations et
invité.es)

Juliette MONCUIT : 7

Louise LECLERC : 3

Mme MONCUIT Juliette a été désignée responsable événementiel. Cette résolution est
adoptée à la majorité de 7 voix.



Résolution 18 : Création du poste d’assistant.e événementiel (animations et
invité.es)

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. Elle sera inscrite dans les statuts.

Résolution 19 : Désignation de l’assistant.e événementiel (animations et
invité.es)

MONCUIT Juliette : 8

Louise LECLERC : 2

Mme MONCUIT Juliette a été désignée responsable événementiel. Cette résolution est
adoptée à la majorité de 8 voix.

Résolution 20 : Création du poste de responsable des partenariats.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. Elle sera inscrite dans les statuts.

Résolution 21 : Désignation du.de la responsable des partenariats

Leah GUEZ : 9

Louise LECLERC : 1

Mme GUEZ Leah a été désignée responsable des partenariats. Cette résolution est adoptée
à la majorité de 9 voix.

Résolution 22 : Création du poste de responsable des subventions.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. Elle sera inscrite dans les statuts.

Résolution 23 : Désignation du.de la responsable des subventions.

Louise LECLERC : 9

Juliette DIAZ : 1

Mme LECLERC Louise a été désignée responsable des subventions. Cette résolution est
adoptée à la majorité de 9 voix.

Résolution 24 : Création du poste d'assistant.e aux subventions.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. Elle sera inscrite dans les statuts.

Résolution 25 : Désignation de l'assistant.e aux subventions.

Juliette MONCUIT : 8

Anastasia JOLLY : 2



Mme MONCUIT Juliette a été désignée assistante aux subventions. Cette résolution est
adoptée à la majorité de 8 voix.

Résolution 26 : Création du poste de responsable juridique

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. Elle sera inscrite dans les statuts.

Résolution 27 : Désignation du.de la responsable juridique

Marie PIETERS : 9

Clara BARTOLI : 1

Mme PIETERS Marie a été désignée responsable juridique. Cette résolution est adoptée à
la majorité de 9 voix.

Résolution 28 : Création du poste de responsable de la Programmation.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. Elle sera inscrite dans les statuts.

Résolution 29 : Désignation du.de la responsable de la Programmation.

Dorian PÉRIGOIS : 8

Raphaël CAUSSE : 2

M. PÉRIGOIS Dorian a été désigné responsable de la Programmation. Cette résolution est
adoptée à la majorité de 8 voix.

Résolution 30 : Création du poste d'assistant de la Programmation.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. Elle sera inscrite dans les statuts.

Résolution 31 : Désignation de l’assistant.e de la Programmation.

Paul PINAULT : 8

Raphaël CAUSSE : 2

M. PINAULT Paul a été désigné assistant de la Programmation. Cette résolution est adoptée
à la majorité de 8 voix.

Résolution 32 : Création du poste de co-assistant.e de la Programmation.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. Elle sera inscrite dans les statuts.

Résolution 33 : Désignation du co-assistant.e de la Programmation.

Raphaël CAUSSE : 9

Paul PINAULT : 1



M. CAUSSE Raphaël a été désigné co-assistant de la Programmation. Cette résolution est
adoptée à la majorité de 9 voix.

Résolution 34 : Utilisation d’un moyen de paiement par carte bancaire, type
SumUp pour les spectateurs.trices des événements.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. Elle sera inscrite dans les statuts.

Résolution 35 : Désignation du montant de l’adhésion des membres du bureau

Le montant proposé par Mme JOLLY Anastasia, trésorière, est de 15 euros par an.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. Elle sera inscrite dans les statuts.

Résolution 36 : Désignation du montant de l’adhésion des membres extérieurs

Le montant proposé par Mme JOLLY Anastasia, trésorière, est de 10 euros par an.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. Elle sera inscrite dans les statuts.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h30.

Le Président de séance - Le Secrétaire de séance
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Dorian PÉRIGOIS - Paul PINAULT
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ClaraBARTOLI - AnastasiaJOLLY

RaphaëlCAUSSE - NellTEIXEIRA

CapucineLANCIEN - JulietteDIAZ

JulietteMONCUIT - LeahGUEZ

LouiseLECLERC - MariePIETERS
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